
(ARTICLE 1976.1

Tel est le principe, et telles en sont les conséquences dé-
duites et Tormulées par la loi elle-même.

1202. Toutefois, il faut le dire, cette indivisibilité n'est, pas
une condition substantielle du droit de gage ; elle a pour
fondement l'intention présumée des parties, et la loi ne la

consacra que parce qu'interprétant elle-même la convention,
elle suppose que la volonté commune des parties est de placer
le gage aux mains du créancier pour qu'il y rtste toujours
intact et réponde de toute la dette et de chacune de ses par-

ties. Par cela môme, il convient de reconnaître aux contrac-
tants le droit de déroger au principe, et de convenir que le

gage, quoique réputé indivisible par la loi. sera divisible et

divisé par l'effet de leur volonté. Le principe de la liberté
des conventions assurera nécessairement son efilcacité à cette

clause, dont la conséquence unique est d'écarter un principe
qui, d'ailleurs, ne touche en rien à l'ordre public, et de sub-
stituer à un état de choses créé par la loi en vertu d'une vo-
lonté qu'elle présume, une situation différente que les par-
ties établissent par une volonté contraire formellement ex-
primée.

C'est ce dont la Cour de cassation n'a peut-être pas sufli-

sarament tenu compte dans un arrêt tout récent et encore
inédit, qui, sans méconnaître précisément le droit, en a sin-
gulièrement paralysé l'exercice. Il s'agissait, dacs l'espèce,

d'une caution qui, venant s'engager à raison d'une dette pour
sûreté de laquelle le débiteur princ''>al avait déjà remis en
nantissement au créancier des titros et des valeurs considé-
rables, stipulait qu'elle pourrait payer partiellement, et qu'à
chaque payement partiel le créancier lui remettrait une
partie proportionnelle des valeurs que le nantissement immo-
bilisait entre ses mains. La condition étant acceptée, il en
résultait que le gage n'était pas indivisible, et qu'à chaque
payement par elle effectué à la décharge du débiteur prin-
cipal, la caution en acquérait une partie correspondante, qui
devenait sa garantie personnelle au point de vue de son recours
contre ce dernier. Peu de temps après, et en exécution de la


